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Maison Familiale de Villers Bocage 
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80260 VILLERS BOCAGE 
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LA MAISON FAMILIALE  

DE VILLERS-BOCAGE 

 

 

Un centre de formation mais d’abord une Association de familles et de professionnels qui au 

travers d’un projet de formation des jeunes contribue au développement d’un milieu. 

 

La formation se déroule par alternance et concerne les niveaux de formation de la 4ème , de la 

3ième, du BAC Professionnel Agricole en passant par le CAPa Agricole et le CAP et BAC 

PRO dans la Maintenance des Bâtiments. 

 

 
 

FICHE D’IDENTITE DE L’ASSOCIATION 
 

Nom………………………………...MAISON FAMILIALE RURALE ET CFA DE  

VILLERS-BOCAGE 

 

Adresse……………………………..Rue de la Sablière 

     80260 VILLERS-BOCAGE 

 

Téléphone…………………………..03-22-93-70-04 

E-Mail………………………………mfr.villers-bocage@mfr.asso.fr 

 

Président……………………………Dominique TONDELLIER 

     80 GAPENNES 

 

Directeur……………………………Loïc TELLIER 

 

Formations existantes : 

- 4ème, 3ème découverte des Métiers 

- CAPa Métiers de l’Agriculture Scolaire ou Apprentissage 

- Seconde Professionnelle Productions Animales « Bovins – Equins » 

- BAC PRO CGEA (Conduite et Gestion d’une Entreprise Agricole) Scolaire ou 

Apprentissage. 

- CAP IMTB (Interventions en Maintenance Technique des Bâtiments) en apprentissage 

- BAC PRO AFB (Aménagement et Finition du Bâtiment) en apprentissage 

 

Effectif total…………………………140 élèves 

 

Infrastructure – Locaux…………….Internat de 84 personnes (réfectoire, dortoir) 

Hébergement    Salles de cours et de travail 

     Salle informatique 

     Atelier Pégagogique 

 

Partenaires de la formation…………350 personnes, familles, maîtres de stage,  

d’apprentissage et responsables  

d’Organismes Professionnels Agricoles 



L’Association : MFR de Villers Bocage 
 

I- ORIGINE 

 

La Maison Familiale Rurale est un établissement agricole et rural, créé et géré par des 

familles. 

 

Cette association existe depuis  le 13 octobre 1944, elle fut créée à Picquigny puis transférée 

en 1950 à Villers-Bocage pour des raisons de locaux. 

 

II- IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE 

 

Villers-Bocage chef lieu de canton, est situé à proximité de la sortie Nord d’Amiens. Il fait 

partie de la région naturelle le plateau picard Nord. 

 

 
 

 

 

 

 

Axe routier principale : N 25 Doullens - Amiens 

 

MFR 



III- EVOLUTION DES ACTIVITES 

 

- En 1984/85  Suppression des classes de CAPa pour évoluer vers les 4ème et 3ème  

préparatoire. 

- En 1990/91  Un BEPA rénové option exploitation spécialité : élevages et cultures  

fourragères support : bovins lait et CAPa associé 

- En 1993   Un BEPA option exploitation spécialité : élevages et cultures  

fourragères support : bovins lait, élevages équins et CAPa associé  

- En 1995   CAPa Productions Agricoles et Utilisation du Matériel 

 

- En 2007  CAP MBC (Maintenance des Bâtiments de Collectivité) en  

apprentissage 

- En 2008   Réforme de la voie Professionnelle suppression du BEPA et apparition  

du BAC PRO CGEA (Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole) 

SDE (Système à Dominante Elevage) avec une orientation Bovins et 

Equins. 

- En 2016  Réforme du BAC PRO CGEA SDE en BAC PRO CGEA PE  

(Polycultures Elevages) 

- En 2017  Réforme du CAPa PAUM en CAPa Métiers de l’Agriculture 

 

- Septembre 2020 Habilitation de BAC PRO CGEA en APPRENTISSAGE 

 

- Septembre 2021 Ouverture du BAC PRO Aménagement et Finition du Bâtiment en 

apprentissage, 

 

Habilitation du CAPa Métier de l’Agriculture en apprentissage 

 

IV- PLACE DE L’ASSOCIATION 

 

L’association donne aux familles, qui en sont membres, les moyens d’exercer leurs droits et 

d’assurer leurs responsabilités, notamment en ce qui concerne l’éducation, l’orientation, la 

formation professionnelle, générale, sociale et morale des jeunes qui fréquentent la Maison 

Familiale. 

L’association a pour but d’assurer la création, la gestion, et la responsabilité légale, morale et 

financière de l’établissement. 

Elle assure également toutes les activités d’éducation populaire en milieu rural ainsi que 

toutes activités de caractère éducatif, social ou familial. 

La répartition des adolescents et adolescentes ou adultes se fait en groupe restreint de 8 à 25 

élèves par session en internat dans l’établissement ou en externat. 

L’association adopte le fonctionnement, les moyens et les méthodes définis par l’Union 

Nationale des Maisons Familiales Rurales. 

L’association de Villers-Bocage se compose de membres actifs, de membres honoraires, 

bienfaiteurs. 

Les membres actifs, parents, administrateurs, maîtres de stage pour la Maison Familiale 

Rurale représentent en 2019 plus de 350 personnes. Parents d’élèves, Maîtres de stage, 

d’apprentissage et des acteurs des Organismes Professionnels Agricoles. 

 

 

 

 



V- L’EQUIPE DE LA MFR DE VILLERS-BOCAGE 

 

L’équipe éducative comprend 15 personnes : 

- 1 Directeur 

- 9 cadres qualifiés techniques et pédagogiques compétents en formation générale et en 

formation technique dans le domaine des bovins laits, l’élevage équin, la maintenance des 

bâtiments l’électricité et la mécanique. 

- 1 secrétaire 

- 1 surveillant de nuit et animateur 

- 1 maître de maison 

- 1 agent polyvalent (entretien, secrétariat et accompagnement dans la vie résidentielle des 

jeunes). 

 

 

VI- UNE STRUCTURE D’ACCUEIL 

 

La Maison Familiale Rurale est bâtie sur une superficie de 1ha 69 avec : 

 

-Un internat de 60 lits garçons et 24 lits filles. (84 places) 

-Un bâtiment de restauration pouvant accueillir 70 personnes. 

-Des salles de cours et d’activités. 

-Une salle polyvalente baby foot 

-Une salle informatique. 

-Un terrain de foot  

- Un atelier pédagogique (plateau technique) 

- Boxes et rond de longe en cours de fabrication 

 

- Période d’ouverture du lieu de formation : du lundi au vendredi 

- Horaire d’ouverture du lieu de formation : 8H15 à 17H45 

Matin : 8H15 à 12H15 

Après-midi : 13H30 à 17H45 

 

- Horaire d’ouverture du secrétariat :  

8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H30 
 

• MOYENS D’ACCES 

 

- Moyens d’accès par des transports en commun 

 Bus Ligne 722 

 Train GARE Amiens Nord. Navette Amiens Nord – Villers-Bocage 

 

- Facilités de parking 

⌧ Parking privé de l’organisme 

⌧ Parking gratuit 

 

 

- Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

Description des accès pour les personnes à mobilité réduite :  

L’ensemble des locaux sont aujourd’hui accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

 



● Equipements adaptés aux différents handicaps (dont toilettes) :  

- Place de Parking 

- L’accès à l’ensemble des bâtiments  

 

Services annexes 

 

 HEBERGEMENT 

- Possibilités d’hébergement sur place  

 RESTAURATION 

- Possibilités de restauration sur place : 

- Salle équipée mise à disposition : 

- Possibilités de restauration à proximité : Restaurants  Supermarché 

Les élèves : 
 

o  Les effectifs 

 

Classe 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 

4ème 13 11 11 7 9 12 

3ème 22 15 27 10 17 23 

CAPA 1 10 11 8 7 6 21 

CAPA 2 13 7 6 5 7 5 

Secondes 16 16 12 12 20 16 

Premières 21 18 12 13 13 21 

Terminales  12 9 8 15 15 

IMTB 1 5 9 15 14 10 4 

IMTB 2 3 4 8 11 13 9 

BP AFB 1     10 7 

BP AFB 2      8 

Total 108 103 108 87 120 141 

 

 Les résultats aux examens année 2022 
 

Diplômes Résultats 

Brevet des collèges 82 % 

CAPA 100 % 

BP CGEA 100 % 

CAP MBC (IMTB) 100 % 

 

 Devenir des jeunes 

 
La formation Quatrième Troisième 

 

Une majorité de jeunes poursuivent leur formation en MFR. Choix de l’alternance. 

D’autres se réorientent dans d’autres établissements suite à une découverte d’un métier non 

dispensé à Villers Bocage. Le travail de l’orientation est primordial en 4ème/ 3ème pour 

conduire  le jeune dans la bonne direction. 

Possibilité de location des locaux 

Renseignements au secrétariat 



 

Les formations BP CGEA 

Pour une majorité des jeunes, le BEPA n’est pas une finalité. La possibilité de choisir 

entre le statut initial ou apprentissage dépend des possibilités et de la maturité du jeune. Les 

formations post-bac aujourd’hui sont assez diversifiées, en effet les jeunes peuvent s’orienter 

sur différents BTSA : ACSE (Analyse, Conduite et Stratégie d’Entreprise Agricole); APV 

(Agronomie Production Végétale) et PA (Production Animale) réalisable dans le réseau des 

MFR Hauts de France. 

 

 Le CAPa métiers de l’agriculture 

Les jeunes s’orientent principalement sur la classe de première BAC PRO CGEA. Le taux 

d’insertion professionnel est important, en effet, les jeunes ne continuant pas leurs études, 

deviennent des salariés agricoles qualifiés. 

 

 Le CAP MBC en apprentissage 

Le taux d’insertion est très important dans cette session, en effet, les maîtres d’apprentissage 

gardent les jeunes formés dans leur structure. Pour les jeunes souhaitant poursuivre leurs 

études, il est aujourd’hui possible de continuer en BAC PRO AFB en apprentissage. 

 

 Le BAC PRO AFB en apprentissage 

Suites de parcours possibles /Passerelles : 

BTS Aménagement et Finition en formation initiale scolaire, par apprentissage ou par la voie 

de la formation continue. 

BP Métiers du plâtre et de l’isolation. 

BP Peintre applicateur de revêtements. 

MC Peinture décoration. 

 

Débouchés professionnels : 

Chef d’équipe : sur un chantier d’aménagement, finition, de rénovation, etc. 

Chef de chantier. 

 


